
DÉCISION N° 2024-052

Objet : Signature du marché d’études pour l’établissement d’un dossier d’évaluation 
environnementale de la mise en compatibilité du PLU avec le projet urbain de la rue Marcel 
Sembat avec la société IETI.

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2122-22, 

VU le Code de la Commande publique, et notamment les articles L2123-1 et R2123-1, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 2022-02-16/02 en date du 16 février 2022 portant 
délégations du Conseil municipal au Maire, 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la Commune de bénéficier d’une assistance pour la réalisation 
d’un dossier d’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU avec le projet 
urbain de la rue Marcel Sembat jusqu’à l’aboutissement de cette procédure, 

CONSIDÉRANT que 3 devis ont été demandés dans ce cadre, avec une date limite de réponse 
fixée au 15 décembre 2023 et que deux sont parvenus dans les délais,

CONSIDÉRANT que les critères de choix des offres étaient les suivants : 

Prix des prestations 70 %

Valeur technique 15 %

Délai d’exécution 15 %

CONSIDÉRANT que l'offre de la société IETI est économiquement la plus avantageuse en 
fonction des critères de sélection de choix retenus,

DÉCIDE

Article 1 : De signer le marché d’études pour l’établissement d’un dossier d’évaluation 
environnementale de la mise en compatibilité du PLU avec le projet urbain de la rue Marcel 
Sembat avec la société IETI sise 23 rue Raspail, 94200 IVRY-SUR-SEINE.

Article 2 : Le montant du marché est de 8050,00 € HT, soit 9660,00 € TTC.

Article 3 : Le marché prend effet à compter de sa date de notification pour une durée de 24 
mois.

Article 4 : La dépense est inscrite au budget communal conformément à la nomenclature 
comptable M57.

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours 
pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures 
de publicité auprès du Tribunal administratif de Versailles ou par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr .

http://www.telerecours.fr/


Article 6 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de Vélizy-Villacoublay est 
chargée de l’exécution de la présente décision.

À Vélizy-Villacoublay, le 19/01/2024
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